COMMUNE DE MYON

25440

________________________

Réunion du Conseil Municipal du 02 décembre 2008

Étaient présents : tous les conseillers  sauf monsieur Patrick Deleule excusé.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte

· Délibération concernant l’étude de faisabilité de la chaufferie bois
Le conseil municipal suit l’avis de la commission d’appel d’offres et attribue le marché au bureau d’étude « Energie Concept » qui a fait une proposition à 2 350 € HT (cette étude est subventionnée à hauteur de 70%).

· Assainissement

Claude Martin rend compte de la réunion du 13/11/2008 avec monsieur Bouveret du Conseil Général, les représentants du bureau Profils Etudes et des Parcs Régionaux du Haut Jura et du Morvan. Il ressort que le niveau de pollution des eaux usées collectées dans le village est faible. 

En conséquence, l’opportunité d’une station de traitement n’est pas établie. La création d’une tranchée filtrante, en amont du pont de Bérard, solution peu onéreuse et suffisante, est envisagée.

· Compte-rendu de la réunion cantine-périscolaire

Une lettre de réservation a été envoyée aux parents d’élèves comprenant les tarifs et les horaires prévus pour la cantine et la périscolaire. Ce courrier a pour but d’obtenir un engagement ferme de la part des parents de manière à mettre le projet en route le plus rapidement possible (réunion intercommunale, demande de subventions auprès de la CAF avec l’aide des Francas).

· Modification des horaires d’ouverture de la poste 
A partir du 1er janvier 2009, la poste sera fermée le lundi et les heures libérées seront réparties les autres jours (du mardi au samedi inclus). Le conseil municipal accepte à l’unanimité des présents.

· Participation au financement des travaux de réhabilitation du presbytère de Quingey
La commune de Quingey sollicite auprès des communes du secteur paroissial une aide de 0.85 € par habitant. Myon compte 186 habitants au dernier recensement, ce qui correspond à une somme annuelle d’environ 158 € de participation. 

Après délibération et à l’unanimité des présents, le conseil municipal accepte de verser cette participation.

· Questions diverses
· Panneaux de signalisation : deux panneaux de signalisation vont être ajoutés pour le stade.
· Délibération à prendre pour l’achat des guirlandes de Noël.

· Lecture d’un courrier de l’Intersyndicale de l’Office National des Forêts faisant part aux conseils municipaux des communes forestières de leur inquiétude suite aux suppressions de postes et autres restructurations. A l’unanimité des présents, le conseil municipal soutient la motion présentée.

· Lecture d’un courrier des associations éducatives complémentaires de l’enseignement public alertant les communes suite aux diminutions de leurs subventions susceptibles d’entraîner leur disparition. A l’unanimité des présents, le conseil municipal soutient la motion présentée.

· Don à l’association « le coup de pouce alimentaire ». Il est décidé que 50% du montant de la vente des sapins de Noël sera versé à cette association locale (les autres 50% allant comme prévu au fleurissement du village).

· Un remerciement aux chasseurs de Myon qui ont accepté de « déplacer » leur terrain de chasse le jour de la randonnée des « P’tits Loups ». Un remerciement aussi à Claude Martin et Rémi Guignard pour leur soutien.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h40.







Le Maire







Jean LAPORTE

